
  

SEPTEMBRE 2025  

              Extension et amélioration de la Maison de Santé : un projet collectif au service du territoire 
 
Depuis juillet 2024, la Maison de Santé de Deyvillers agrandie accueille habitants et professionnels dans des locaux 
modernisés, plus spacieux et mieux adaptés aux besoins de santé. 
Ce projet structurant, mené par la commune, a permis d’offrir une meilleure prise en charge des patients et de renfor-
cer l’attractivité du territoire pour de nouveaux praticiens. 
Près de 8 000 patients y sont pris en charge, ce qui représente environ 27 040 consultations : un chiffre qui 
témoigne de l’importance de cet équipement pour tout le bassin de vie.  
 
Un projet soutenu par de nombreux financements 
La réalisation de l’extension et de l’amélioration  représente un investissement de 672 046,90 € HT. 
Pour en assurer la concrétisation, la commune a pu compter sur le soutien de nombreux partenaires, l ’Etat, la Région 
Grand Est et l’Europe représentant 78,2 % du coût total HT. 
 

 DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux) : 96 000 € 

 DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) :   170 214 € 

 REGION GRAND EST: 161 500 € 

 FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) : 55 873,22 € (subvention à venir) 
 
Conseil départemental : Aide financière aux professionnels de santé qui s’installent dans les Vosges pour la pre-
mière fois pour bien démarrer leur activité. 
 
À ces aides institutionnelles s’ajoute le prêt des communes environnantes (Dogneville, Aydoilles, Jeuxey, Longchamp, 
Vaudéville, Sercoeur, Dignonville et Villoncourt) qui se sont mobilisées à hauteur de 20 % du financement, témoignant 
de leur engagement commun pour garantir un accès aux soins sur l’ensemble du bassin de vie. 
 
Un projet d’avenir au service de tous 
Grâce à cette extension, la Maison de Santé est devenue un véritable pôle médical de proximité, garantissant un ser-
vice de qualité pour les habitants. 
 
Un bel exemple de coopération et de solidarité territoriale pour répondre à l’un des besoins essentiels de la popula-
tion : l’accès aux soins. 
 
               

FEUILLET D’INFORMATIONS E T DE COMMUNICATIONS MUNICIPALES  

 

UNE STATION DE VELOS EN LIBRE SERVICE 
 

La Communauté d’agglomération d’Épinal a récem-
ment installé une station de vélos en libre-service 
place René Crozat, devant la médiathèque. 
Accessible à tous, cette station permet de se déplacer 
facilement, de manière pratique, économique et res-
pectueuse de l’environnement. 
Grâce à l’application Vilvolt, les vélos peuvent être 
empruntés et déposés librement, 24h/24 et 7j/7, 
partout sur le territoire de l’agglomération.  

 

APRES MIDI JEUX DE SOCIETE 
    

Tous les 3ᵉ mercredis du mois, Laurie donne rendez-vous 
aux seniors de la commune pour partager un moment con-
vivial autour des jeux de société.                                     
Ces rencontres sont l’occasion de se retrouver, d’échan-
ger et de passer un agréable après-midi ensemble.  

Reprise mercredi 17 septembre, dans l’ancien secréta-
riat de mairie, à partir de 14h.     

Inscriptions affouages   
 

Les inscriptions pour les affouages 2025-2026 sont ouvertes en mairie jusqu’au 31 octobre 2025. 
Merci de vous munir d’une attestation d’assurance responsabilité civile . 



RENTREE SCOLAIRE 

Cette année, 127 élèves ont repris le chemin de l’école.  

Petits/Moyens (19 élèves) Mme Lecler Marielle 

Moyens/Grands (19 élèves) Mme Pignat Estelle 

CP/CE1 (23 élèves) Mme Valdenaire Christelle 

CE1/CE2 (22 élèves) Mme Acar Dilek 

CE2/CM1 (22 élèves) Mme Brouet Mylène                               

CM1/CM2 (22 élèves) Mr Guillouet Yann         

                       Bonne année scolaire à tous ! 

SAISON DE CHASSE 2025-2026 

 
L’ouverture de la chasse aura lieu le :                       

21 septembre à 8h. 
 
Les jours de battue dans la commune sont sur le site 

deyvillers.fr          
 et sur  Panneaupocket. 

 

AGENDA 
 

Vendredi 19 septembre : concert l’île aux chansons à 20h30 en l’église de Deyvillers. 
 

Samedi 20 septembre : fête de la soupe au kiosque Parc de la Tuilerie Les arbres pour la vie. 
 
Jeudi 25 septembre : atelier numérique à la mairie de 9h à 11h, gratuit et ouvert à tous. 
 
Samedi 27 septembre : visite du centre du village, avec porte ouverte d'une ferme d'autrefois. RDV devant la Média-
thèque à 14h, avec l'association Deyvillers Patrimoine.  
 
Mercredi 1 octobre : atelier créatif théâtre de papier, à partir de 10 ans sur inscription à 14h30 à la médiathèque.  
 
Samedi 4 octobre : p’tit déj littéraire à 10h30 à la médiathèque. 
 
Samedi 4 et 5 octobre : baby bourse Salle d’activités par l’Association Familiale. 
 
Samedi 11 octobre : heure du conte et atelier créatif de 3 à 7 ans à 10h30 à la médiathèque. 
 
Samedi 18 octobre :  marche d’Halloween au kiosque de la Tuilerie avec l’ASCED 
 

REPRISE DES ACTIVITES ASSOCIATIVES 

 
Gymnastique d’entretien : les lundis à 20 h à la salle 
d’activités. Mail : gymdeyvillers@gmail.com 
 
Cent Métiers : les jeudis de 14h à 16h30 au Centre so-
cio-éducatif. 
Renseignements Irène Bontems Tél : 06.85.58.56.75. 
   

 
RETOUR SUR LA PRESENCE DES GENS DU VOYAGE 

Durant deux semaines, un groupe de gens du voyage s’est installé sur des terrains privés dans la commune. 
Cette occupation a causé un préjudice pour les propriétaires et l’exploitant agricole et a engendré de nombreuses nui-
sances (bruits, incivilités, dégradations, salissures et déjections…). 
Face à cette situation, les élus et les gendarmes ont fait face avec les moyens mis  à leur disposition. 

Ainsi, les agents communaux ont été mobilisés quotidiennement pour nettoyer et remettre en état les lieux, consacrant 
en moyenne 2 heures par jour à ces interventions, ce qui a représenté un coût supplémentaire de 950 euros pour la 
collectivité.  

Lorsque vous constatez des dégradations ou des incivilités, soyez constructifs en informant directement le secrétariat 
de mairie ou via l’application PanneauPocket (rubrique Signalement). Les élus et les services municipaux  pourront  
ainsi intervenir plus rapidement et nous contribuerons tous à améliorer la qualité de vie dans notre commune. 

ENT RET IEN DES HAIES ET  VÉGÉTAUX  

 
Si vos haies, arbustes ou autres végétaux débordent 
sur la voie publique, merci de les tailler rapidement pour 
garantir la sécurité et la visibilité de tous. 

DECLARATION DE RUCHE 
  

Professionnels ou amateurs ont l’obligation de déclarer 
le nombre de ruches et leur emplacement entre le 1er 
septembre et le 31 décembre. La déclaration se fait en 
ligne :   
            mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
                                                                            


